Guide de rédaction 
Politique d’utilisation des médias sociaux 

Note : Il est important d’adapter votre politique selon vos besoins et votre réalité.
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Créé en 1995, le Conseil québécois des ressources humaines en tourisme (CQRHT) est un regroupement d’organismes œuvrant dans le domaine du tourisme au Québec. Ensemble, ils forment le comité sectoriel de main-d’œuvre en tourisme soutenu financièrement par Emploi-Québec. Ce forum de partenaires a pour mission de contribuer à l’élaboration de stratégies de développement des ressources humaines visant à rehausser le niveau de professionnalisme de l’industrie touristique et par conséquent, à améliorer la croissance économique de ce secteur au Québec, ainsi que sa compétitivité internationale. 

Information : info@cqrht.qc.ca / www.cqrht.qc.ca
Le Conseil québécois des ressources humaines en tourisme (CQRHT) remercie :
· Patrice Paquette, agent de recherche pour la Direction de la planification, du partenariat
et des services aux entreprises d’Emploi-Québec,
· Stéphane Jeannerot, coordonnateur pour le Créneau d'excellence tourisme de villégiature 4 saisons.
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1. Contexte
Comme entreprise, nous reconnaissons l’importance d’Internet et des médias sociaux afin :

· d’améliorer notre réputation en ligne;

· de générer de la visibilité pour nos activités;

· d’être à l’écoute de nos clients;

· de participer aux discussions;

· d’augmenter la fidélité;

· d’améliorer le climat de travail;

· d’augmenter le recrutement et la rétention des employés;

· etc.

Nous encourageons tous les employés à soutenir nos activités par le biais de leurs canaux personnels de réseautage social et de publication de contenu tout en respectant les directives présentées dans ce document.
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2. Définition
Cette politique réfère à l’utilisation des applications Web et mobiles pour l’interaction sociale et l’échange de contenus générés par les utilisateurs. Le terme « médias sociaux » comprend les plates-formes comme Facebook, Twitter, LinkedIn, YouTube, Flickr, Foursquare, les blogues, les forums de discussions, les wikis, les mondes virtuels, les communautés en ligne, et les plates-formes similaires en ligne.
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3. Directives

Voici une présentation des règles de conduite que nous avons décidé d’adopter afin de mieux encadrer la participation de nos employés sur Internet et dans les médias sociaux.

3.1. Utilisations appropriées et inappropriées des médias sociaux

Nous encourageons tous les employés à utiliser Internet et les médias sociaux :

· Afin de participer à la vie numérique et aux interactions sociales que nous vivons à notre époque, soit pour s’informer, partager, se divertir, fraterniser, etc.

· Pour faire rayonner les messages officiels de l’entreprise.

Nous considérons inappropriés la création et le partage de contenu comportant:

· Un caractère obscène ou raciste;

· Des informations à caractère politique ou religieux;

· Des attaques personnelles, des insultes ou des propos jugés inappropriés;

· Des propos diffamatoires;

· Du contenu plagié ou contrevenant aux droits d’auteurs, de marque de commerce, etc.;

· Du matériel publicitaire ou des pourriels (Spam). 
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3.2. Publication sur les médias sociaux

Seulement les employés qui ont la permission écrite de la haute direction de l’entreprise ou qui occupent une fonction dont les responsabilités et les tâches y font explicitement référence ont le droit d’utiliser les logos et les marques de commerce ainsi que de parler au nom de celle-ci.

Les employés doivent divulguer leur identité lorsqu'ils s'engagent dans des discussions ou dans le partage de contenu lié à l’organisation. Si ceux-ci veulent exprimer une opinion sur un sujet controversé, les employés doivent inclure un avertissement indiquant que les opinions exprimés sont les leurs et non ceux de l’entreprise ou de ses employés.
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3.3. Protection de la propriété intellectuelle

Les employés ne doivent pas divulguer d'informations privées ou confidentielles sur l'entreprise, ses employés, les clients et les fournisseurs sur les médias sociaux. Les employés doivent respecter les marques déposées, la propriété intellectuelle et les informations exclusives. Aucun contenu créé par des tiers ne devrait être publié sans l'autorisation préalable du propriétaire du contenu.
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3.4. Autorisation de communication sur les médias sociaux

À titre d’employé, vous êtes autorisé à utiliser de manière raisonnable l’accès Internet et les réseaux sociaux sur les lieux de travail pour des fins personnelles seulement lors de votre temps de pauses. 
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3.5. Condition d'utilisation et d'accès aux médias sociaux

Tout employé qui abuse de l’accès privilégié à Internet ou aux médias sociaux s’expose à des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à son congédiement. 
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4. Soutien et formation

4.1. Présence Web de l’organisation 

· Site Web : www.votreorganisation.com 

· Compte Twitter : @votreorganisation 

· Compte Facebook :

· Compte Youtube :
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4.2. Personne-ressource

Si vous avez des questions techniques, des interrogations sur comment répondre à un commentaire, découvert des erreurs ou des irrégularités, veuillez contacter :

Nom de la personne
Titre
Courriel
Téléphone
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4.3. Présentation des médias sociaux les plus utilisés

Facebook : C’est une plate-forme de réseau social sur Internet qui permet à toute personne possédant un compte de créer son profil, de se connecter à des amis et d'y publier des informations (texte, image, vidéo, etc.), dont elle peut contrôler la visibilité par les autres personnes, possédant ou non un compte. (http://www.facebook.com) 

Twitter : C’est une plate-forme de réseau social et de micropublication (microblogging) qui permet de publier de courts textes (140 caractères) sur Internet. Il est possible de s’abonner à des profils d’autres utilisateurs pour suivre leurs publications. (http://www.twitter.com)  

LinkedIn : C’est une plate-forme de réseau social qui permet à la fois de diffuser son profil professionnel de (type curriculum vitae) et de construire son réseau de contacts. Il y a des fonctionnalités de mise en relation, de groupes d’intérêt, de discussion et d’offres d’emploi. (http://www.linkedIn.com) 

YouTube : C’est une plate-forme de partage et de visionnement de vidéos générés par les utilisateurs et des organisations. (http://www.youtube.com) 
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4.4. Bonnes pratiques

Lorsque vous êtes sur Internet et utilisez les médias sociaux, vous-êtes en public. Ainsi, voici quelques recommandations pour protéger votre réputation et celle de l’entreprise :

· Si vous avez un doute, ne publiez pas; 
· Soyez conscient que vous représentez l'entreprise;
· Faites toujours une pause pour réfléchir avant d'envoyer une communication; 

· Envoyez des commentaires significatifs et respectueux;

· Respectez les informations et les contenus exclusifs ainsi que la confidentialité;

· Lorsque vous n'êtes pas du même avis que les autres, restez courtois et poli;

· Limitez-vous à votre domaine d'expertise;

· Citez vos sources, s’il y a lieu;
· Gardez des traces de vos interactions en ligne.
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5. Stratégie d’affaires

5.1. Nos stratégies de commercialisation

Notre équipe de marketing et de communication utilise les médias sociaux pour faire connaître nos produits et services ainsi que pour entrer en relation avec nos clients actuels et potentiels. Comme employé, nous voulons que vous soyez des ambassadeurs de notre organisation, que vous fassiez la promotion de nos valeurs, de nos produits et de notre engagement envers la communauté.
Notre équipe de ressources humaines utilise les médias sociaux pour faire du recrutement et favoriser la rétention du personnel. Comme employé, nous souhaitons que vous diffusiez votre opinion sur la qualité de l’environnement de travail, de l’ambiance de travail, de l’accompagnement, de la formation continue qui vous est offerte, etc.
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5.2. Personne-ressource

Si vous avez des questions concernant notre stratégie marketing ou que vous désirez vous impliquer, veuillez contacter :

Nom de la personne
Titre
Courriel
Téléphone
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Dans cette section, vous devez identifier les raisons pour lesquelles vous souhaitez encadrer l’utilisation des médias sociaux dans votre entreprise.





Dans cette section, vous devez préciser le type de d’application, de plate-forme et de dispositif qui sont assujettis à votre politique.





Dans cette section, vous devez définir quels sont les comportements et les utilisations qui sont appropriés et inappropriés dans les médias sociaux.





Dans cette section, vous devez définir qui est habilité à parler au nom de l’entreprise et préciser le besoin de transparence dans les communications�des employés





Dans cette section, vous devez clarifier les éléments de la propriété intellectuelle, des informations confidentielles et de la sécurité informatique s’il y a lieu. 





Dans cette section, vous devez définir quels types d’usage des médias sociaux et d’Internet vous autorisez aux employés (usage personnel raisonnable sur les heures de travail ou aux pauses, avec les équipements de l’entreprise ou personnels, interdiction complète sur les heures de travail, incluant les appareils mobiles).





Dans cette section, vous devez préciser et énumérer les conditions et conséquences du respect de la politique.





Dans cette section, vous devez faire une liste des différents sites Web et médias sociaux que vous utilisez au sein de l’entreprise.





Dans cette section, vous devez identifier la personne responsable de la mise en place et de la promotion de la politique auprès des employés. 





Dans cette section, vous présentez les différents médias sociaux que vous jugez pertinent de définir.  Vous pourriez aller plus loin en intégrant des liens hypertextes vers des fiches explicatives, des vidéos de formation, des cours en ligne, etc.





Dans cette section, vous faites une liste des bonnes pratiques et des bonnes manières sur le Web (Netiquette). 





Dans cette section, vous présentez et précisez votre stratégie d’affaires de l’utilisation des médias sociaux dans votre entreprise. Vous pourriez aller plus loin en divulguant vos objectifs, les stratégies pour y répondre et vos tactiques mises en place pour les atteindre. L’utilisation d’un schéma, d’une entrevue vidéo de la personne responsable pourraient permettre de faire comprendre la vision de l’entreprise et  de mobiliser les employés à participer au succès de l’entreprise.





Dans cette section, vous devez identifier la personne responsable de la mise en place de la stratégie d’affaires de l’entreprise. 
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